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2 gares nouvelles à Béziers-est et Narbonne-ouest

lgv Mixte de Montpellier à Béziers 

lgv voyageur de Béziers à Rivesaltes 



LA DÉCISION MINISTÉRIELLE N° 2

Les études préalables à l’enquête publique sont organisées en 3 étapes :
► La première, validée par la décision ministérielle n°1 du 14 novembre 2011, a retenu une zone de passage 
de 1000 mètres de large.  
► La seconde étape permet de statuer sur la desserte du territoire, précise les sections aptes à la mixité
(décision ministérielle n°2 du 15 décembre 2013) et définit un tracé (décision ministérielle n°3).
► La troisième étape sera consacrée à la rédaction de l’étude d'impact puis du dossier soumis à l’enquête publique.

Prochaine étaPe : le tracé
Dès le printemps 2012, l’étape 2 des études préalables à
l’enquête d’utilité publique du projet de Ligne nouvelle
Montpellier-Perpignan a permis à Réseau ferré de France
et ses partenaires de réfléchir à la politique de desserte du
territoire la plus pertinente, ainsi qu’à la mixité du projet.
Ce fut également l’occasion de présenter les premières
hypothèses de variantes de tracé.
La prochaine étape porte sur la validation d’un tracé d’une
largeur d’environ 100 à120 mètres, respectueux de
l’homme et des territoires.
Plusieurs scénarios de phasage seront étudiés pour
s’adapter au contexte économique.
Les variantes de tracé peuvent être consultées et
téléchargées sur le site www.lalignenouvelle.com,
rubrique Documents-cartographies.

la concertation continUe
Le dialogue avec les acteurs et le grand public va se
poursuivre grâce à un dispositif très large :

► des réunions publiques, pour partager les
résultats des études et lechoix du tracé,

► des ateliers thématiques pour approfondir un
sujet particulier,

► des réunions avec les élus, pour échanger et
débattre sur les particularités du territoire,

► des réunions avec l’ensemble des acteurs,
pour diffuser l’information en un temps particulier,

► le site internet, www.lalignenouvelle.com, où
sont consultables tous les documents liés au projet
et sur lequel chacun peut poser ses questions.
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